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MOT DE LA MAIRESSE  

Bonjour chers citoyens, chères citoyennes, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Tout d’abord au nom du conseil municipal, je 
3ens à vous souhaiter à tous et à toutes une 
bonne année 2019.  
 
La période des fêtes étant terminée, il m’apparaît 
important de vous partager certaines informa-
3ons en lien avec l’avancement de dossiers muni-
cipaux sur lesquels nous travaillons.  
 
Internet haute vitesse 
 
Maskicom offrira bientôt des services d'Internet 
haute vitesse par fibre op3que, de télévision 
haute défini3on et de téléphonie filaire pour les 
citoyens de la MRC de Maskinongé. Des travaux 
d'ingénierie sont présentement en cours afin de 
meLre en place les services. La municipalité de 
Saint-Mathieu-du-Parc devrait être desservie cet 
été. 
 
Toutes les informa3ons sur les services offerts 
seront bientôt affichées, vers la fin du mois de 
février, sur le site Internet hLp://maskicom.net/. 
Vous pouvez manifester dès aujourd'hui votre 
intérêt à vous procurer ces services en remplis-
sant le formulaire en ligne. 
 
Maskicom offrira un service de qualité, accompa-
gné d’un service à la clientèle hors du commun. 
Avec une image de marque, dynamique et des 
valeurs humaines, Maskicom se démarquera et 

desservira en3èrement notre territoire à des 
coûts très compé33fs. 
 
Résidences de tourisme 
 
Vous êtes plusieurs à nous avoir manifesté vos 
inquiétudes sur notre réglementa3on régissant 
les usages condi3onnels pour les résidences de 
tourisme (loca3on de chalets pour une période 
inférieure à 31 jours) et ce, depuis plusieurs mois 
déjà. Le conseil a donc pris la décision de revoir sa 
réglementa3on afin de mieux répondre à la vision 
que nous avons sur ceLe situa3on de loca3on à 
court terme actuellement présente sur notre ter-
ritoire et nous profiterons de la saison hivernale 
pour mener ceLe réflexion.  
 
Le processus actuellement entamé par le conseil 
municipal a un effet de gel sur les nouvelles de-
mandes d’autorisa3on de résidence de tourisme. 
Par contre, soyez assurés que le but de l’exercice 
n’est aucunement de bloquer ou d’interdire ce 
type d’ac3vité mais plutôt de mieux l’encadrer 
afin de répondre aux inquiétudes des proprié-
taires résidant à proximité et des besoins des lo-
cateurs. 
 
Le tourisme est important pour notre municipalité 
et nos commerçants. D’aucune façon, le conseil 
municipal ne souhaite nuire au développement 
touris3que. C’est pourquoi il y aura une consulta-
3on publique sur le sujet. Ce processus nous per-
meLra d’évaluer et de considérer les aLentes des 
citoyens et du fait même, nous donner les ou3ls 
nécessaires afin de meLre à jour notre réglemen-
ta3on. 
 
Poli5que d’entre5en des chemins privés 
 
Le conseil municipal a décidé de revoir la poli3que 
d’entre3en des chemins privés. D’ailleurs, un co-
mité a été mis sur pied afin de compléter l’inven-
taire de tous les chemins privés situés sur le terri-
toire de la municipalité. 
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Dans un souci d’équité envers les contribuables 
ayant des propriétés situées sur des voies privées 
et ne bénéficiant pas de tous les services normale-
ment offerts par la Municipalité, le conseil munici-
pal désire revoir la poli3que actuelle.  
 
Opéra5on de déneigement (sta5onnement) 
 
Nous sollicitons votre collabora3on en lien avec le 
déneigement sur notre territoire. Comme vous le 
savez, ceLe année, les chutes de neige sont im-
portantes. Le sta3onnement de véhicules le long 
des chemins cons3tue une probléma3que impor-
tante pour les opéra3ons de déneigement. C’est 
pourquoi, nous demandons votre collabora3on 
afin d’éviter de sta3onner vos véhicules sur de 
longues périodes en bordure des chemins.  
 
Vous êtes aussi plusieurs citoyens à nous avoir 
appelés en lien avec la hauteur des bancs de neige 
limitant ainsi la vision à la sor3e des entrées. Plu-
sieurs semblent croire que la municipalité a déjà 
fait, par le passé, des opéra3ons de ramassage de 
neige, ce qui n’est pourtant pas le cas. Vous com-
prendrez que de telles opéra3ons ne sont pas 
possibles sur l’ensemble du territoire et évidem-
ment, il y a des coûts associés à celles-ci. Je vous 
sensibilise donc sur la prudence aux intersec3ons 
ainsi qu’à la sor3e de vos entrées privées.  
 
Ménage du printemps 
 
Suite à la tempête que nous avons eue à la fin du 
mois de novembre 2018 causant d’importants 
dommages aux arbres, la Municipalité compte 
planifier des travaux d’émondage et de ramassage 
afin de neLoyer les abords des chemins publics. 
Même si, lors des événements survenus en no-
vembre dernier, nous avons exécuté des travaux 
d’émondage, il reste encore beaucoup de travail à 
faire. Ainsi, nous comptons faire le neLoyage des 
emprises des chemins. Nous vous 3endrons au 
courant du déroulement de ces opéra3ons ulté-
rieurement. 
 

Nous tenons à remercier tous les employés, pom-
piers, le ministère de la Sécurité publique, la Sûre-
té du Québec et les bénévoles qui se sont mobili-
sés durant ceLe période difficile et qui ont su faire 
preuve de solidarité et de compréhension. Nous  
avons ciblé certains points à améliorer et nous en 
3endrons compte lors de l’élabora3on de notre 
nouveau plan de mesure d’urgence.  
 
Marché de Noël 
 
Vous avez été nombreux à par3ciper à cet événe-
ment fes3f du temps des fêtes. Nous tenons à 
vous remercier de votre par3cipa3on et à souli-
gner le travail des employés et bénévoles ayant 
contribué au succès de ceLe ac3vité. Nous cons-
tatons un engouement réel et une présence signi-
fica3ve de la popula3on lors de nos ac3vités et 
nous en sommes très heureux. Le sen3ment d’ap-
partenance grandissant nous démontre l’intérêt 
que vous avez envers notre vie communautaire et 
j’en suis très fière. 
 
Opéra5on Enfant Soleil – soirée spectacle 
 
Samedi le 27 avril prochain, un spectacle d’hu-
mour présenté par Monsieur Jean-Claude Gélinas 
se 3endra au centre communautaire. L’événe-
ment est organisé par des bénévoles qui travail-
lent en collabora3on avec Remax de Francheville 
afin d’amasser des fonds pour Opéra3on Enfant 
Soleil. Tous les fonds seront donnés pour ceLe 
cause. Un nombre limité de 142 billets sont dispo-
nibles compte tenu de la capacité de la salle com-
munautaire. La vente des billets au prix de 35 $ 
est disponible au bureau municipal, à l’épicerie A. 
Langlois ou encore sur le site de Remax. Une belle 
soirée vous aLend et quoi de mieux que l’humour 
pour se diver3r. 
 

 
 

Josée Magny  
Mairesse 
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Le paysage majestueux de l’hiver est si charmant à 

observer que ce soit en ski, en raque�e ou même à la 

marche. Plusieurs études démontrent justement les 

bienfaits de l’ac#vité spor#ve hivernale. Alors, chaus-

sez vos bo�es de marche et sortez prendre l’air. Mais, 

faites a�en#on là où vous marchez… 

Plusieurs maîtres men#onnent que les excréments de 

chien sont biodégradables et naturels. D’autres argu-

mentent qu’ils n’ont pas apporté de sac approprié pour la collecte de cro�e lors de la randon-

née. Certains propriétaires de chien arguent même qu’ils n’ont pas vu que le chien s’était soula-

gé. Toutes les raisons semblent bonnes pour ne pas ramasser les dits excréments.  

N’oubliez pas que la cro�e humaine est considéré comme insalubre… Alors, pourquoi certaines 

personnes laissent celles des chiens à la vue de tous sur le bord des routes ou même sur un lac 

gelé ? 

D’ailleurs, selon le règlement 2018-09 concernant la garde des animaux sur le territoire de la 

municipalité de Saint-Mathieu-du-Parc à l’ar#cle 22, il est men#onné que « le gardien d’un ani-

mal doit immédiatement ne�oyer tout chemin public, aire de jeux, place publique ou im-

meuble, y compris le sien, sali par les dépôts de ma#ères fécales laissées par son animal et en 

disposer d’une manière qui respecte les règles de salubrité en la ma#ère. » 

Une personne qui se voit en infrac#on s’expose à une amande pouvant aller jusqu’à 200 $. Par 

précau#on, assurez-vous de bien ramasser les excréments de vos chiens, car aimer sa munici-

palité, c’est la respecter et respecter les autres qui y vivent.  

Roseline St-Onge, 
Agente au développement et à la vie communautaire 

MUNICIPALITÉ—DÉVELOPPEMENT ET VIE COMMUNAUTAIRE 

Avis aux propriétaires de logement! 

Depuis bientôt un an déjà, la municipalité s’est dotée d’une liste de propriétés disponibles 

pour la loca3on à moyen-long terme. Nombreux sont les individus ou les familles qui désirent 

s’installer à Saint-Mathieu-du-Parc. En ce sens, nous sollicitons les propriétaires de logement à 

louer à nous faire parvenir leurs coordonnées afin de faciliter la recherche des nouveaux arri-

vants. 

Vous pouvez envoyer vos coordonnées à l’adresse suivante :  

agent@saint-mathieu-du-parc.ca  

ATTENTION ! Propriétaires de logements à louer 

Bon maître, bon citoyen !Bon maître, bon citoyen !Bon maître, bon citoyen !Bon maître, bon citoyen !    
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VIE COMMUNAUTAIRE 
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SÉCURITÉ CIVILE 

AVEZ-VOUS VOTRE TROUSSE D’URGENCE ? 

Soyez prêts en tout temps 

Avoir une trousse d'urgence à la maison est impor-
tant. Elle doit contenir suffisamment d'ar5cles 
pour permeNre à votre famille de subsister pen-
dant les 3 premiers jours d'un sinistre. 

Placez votre trousse d'urgence dans un endroit 
facilement accessible. Vérifiez annuellement son 
contenu. Remplacez au besoin les piles et les ré-
serves d'eau. 

Conseils à retenir  :  

gardez un téléphone à fil à la maison car la plupart 
des téléphones sans fil et cellulaires ne fonc3on-
nent pas pendant une panne de courant. 

Consulter le site de la sécurité publique pour de 
plus amples informa3ons aux adresses suivantes : 

hLps://www.securitepublique.gouv.qc.ca/
securite-civile/se-preparer-aux-sinistres/
plan-familial-1/trousse-urgence.html 

 
hLps://www.preparez-vous.gc.ca/cnt/rsrcs/

pblctns/yprprdnssgd/yprprdnssgd-fra.pdf 

Ar5cles essen5els à avoir dans la trousse d'ur-
gence 

Ayez en tout temps à la maison les ar3cles sui-
vants, idéalement rassemblés dans un sac à dos ou 
un contenant : 

eau potable — deux litres par personne par 
jour, pour au moins 3 jours; 

nourriture non périssable — provisions pour 
au moins 3 jours; 

ouvre-boîte manuel; 

radio à piles — piles de rechange; 

lampe frontale ou de poche — piles de re-
change ou lampe à manivelle; 

briquet ou allumeNes et chandelles; 

 

trousse de premiers soins — an3sep3ques, 

analgésiques, bandages adhésifs, com-
presses de gaze stériles, ciseaux, etc.; 

masques an5-poussières — pour filtrer l'air 
contaminé; 

GPS; 

boussole; 

luneLes de soleil et écran solaire; 

canif; 

pe3t coffre à ou3ls; 

sac à dos; 

tente, sac de couchage, matelas de sol; 

réchaud, combus3ble et ustensiles de cuisine; 

ar3cles de toileLe; 

médicaments en vente libre (an3histaminique, 
ibuprofène, acétaminophène, etc.); 

médicaments d’ordonnance (prescrits par 
votre médecin); 

sacs à ordures; 

boLes de randonnée pédestre; 

vêtements imperméables; 

vêtements de rechange; 

jeu de cartes, livres, revues.  

 

Les 7 premiers ar5cles vous permeNront, à vous 
et à votre famille, de subsister pendant les 3 pre-
miers jours d’une situa5on d’urgence, le temps 
qu’arrivent les secours ou que les services essen-
3els soient rétablis. 
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MUNICIPALITÉ—COMMUNICATIONS 

MUNICIPALITÉ—DÉVELOPPEMENT  ET VIE COMMUNAUTAIRE 

Nouvelle agente  
 

Je me présente, Roseline 

St-Onge, votre nouvelle 

agente au développe-

ment et à la vie commu-

nautaire. Je suis très heu-

reuse de me joindre à 

l’équipe de la municipali-

té de Saint-Mathieu-du-

Parc, en remplacement d’Agapi Bourdeau  

Kadianakis durant son congé de maternité.  

Je me sens chanceuse d’avoir l’opportunité de 

travailler à la Municipalité, puisque Saint-

Mathieu-du-Parc est un joyau qui ne cesse de 

croître.  J’espère pouvoir rendre jus3ce à 

toutes les richesses qui sont déjà en place et à 

celles en devenir. Agapi a fait un merveilleux 

travail l’an passé et nous devons con3nuer à 

aller dans ce sens.  

 

Si vous avez des projets, des sugges3ons, des 

idées ou des interroga3ons, je suis disponible 

pour vous. Alors, n’hésitez pas à me contac-

ter. J’en profite pour remercier tous les béné-

voles, commerçants, organismes, conseillers 

et employés municipaux qui m’ont si bien ac-

cueillie.  

Roseline St-Onge 



Horaire  

Lundi :        13h à 15h (sauf juillet et août)  

        17h30 à 20h30 

Mercredi :   13h à 16h 

        17h30 à 20h30 

Vendredi :   17h30  à 20h30   

Samedi :      9h à 12h 
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MUNICIPALITÉ—BIBLIOTHÈQUE 

Bibliothèque Micheline H. Gélinas 

600 Chemin de l’Esker 

Saint-Mathieu-du-Parc, Qc 

G0X 1N0 

(819) 299-3830  Poste 3020 

Courriel : biblio093@reseaubibliocqlm.qc.ca 

Facebook :  Bibliotheque St Mathieu 

« La première fois que je suis allé dans une biblio-

thèque publique, j’ai eu l’impression d’être un 

gamin qui rentre dans une confiserie où tous les 

bonbons seraient gratuits. »   Craig Thompson 
 
Pour votre usage, il y a 3 postes informa3ques 
disponibles aux heures d’ouverture avec accès 
Internet gratuit (malheureusement pas le Wi-Fi). 
 
Les résidents de Saint-Mathieu-du-Parc peuvent 
obtenir leur carte de membre gratuitement en se 
présentant à la bibliothèque avec une preuve de 
résidence. 
 
 

Les personnes sans carte de membre peuvent aus-
si venir profiter de nos ventes de livres à 0,50$. 
Veuillez prévoir vos besoins en lecture en consé-
quence. 
 
Nous reprenons la collecte de goupilles de ca-
neLes et de laine, sans oublier les livres usagés.  
Vous pouvez les apporter aux heures d’ouverture. 
 
Nous vous souhaitons un bon temps des sucres, 
rempli de belles lectures, 
 

Suzie Parent, coordonnatrice 
Céline L’Heureux, employée 
Diane Desrochers, bénévole 
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Journée de l’environnement 2019 
Depuis quelques années, la Journée de l’environnement est devenue un incontournable à 
Saint-Mathieu-du-Parc. Cet événement annuel, se tenant dans le cadre du mois de l’arbre, 
vous permet de vous procurer gratuitement quelques arbres pour reboiser votre propriété en 
plus d’avoir accès à plusieurs kiosques de vente et d’informa3on sur divers sujets reliés à l’en-
vironnement. 
 
Encore une fois ceLe année, la Municipalité revient avec ce bel événement aux kiosques et 

ac3vités variés. Kiosques d’informa3on, kiosques de vente, produits du terroir, ar3stes et ar3-

sans locaux et plus encore seront au programme! Venez apprendre, goûter, découvrir, admi-

rer et échanger avec nos différents intervenants et exposants tous passionnés d’environne-

ment! 

La Journée environnement 2019 se 5endra donc samedi le 18 mai de 10h à 15h au centre 

communautaire. N’oubliez pas de noter ceLe date à votre agenda! 

Vu le succès de l’édi3on 2018, nous répéterons la théma3que:   

Environnementalement vôtre incluant plusieurs sous thèmes tels que : 

Consommer son environnement : kiosques de vente 

Goûter à son environnement : kiosques de produits du terroir 

S’informer sur son environnement : kiosques d’informa3on 

S’inspirer de son environnement : ar3stes et ar3sans locaux 

U5liser son environnement : kiosques sur des ac3vités locales de plein air  

Soyez à l’affût, la programma3on officielle vous sera divulguée au cours des prochains mois! 

Au plaisir de vous rencontrer et d’échanger avec vous le 18 mai prochain! 

 

Écocentre— saison 2019 
Pour la saison 2019, votre écocentre municipal sera ouvert tous les samedis du 18 mai au 12 

octobre de 9h à 16h. Nos employés seront prêts et vous aLendront encore ceLe année pour 

vous aider à disposer de vos ma3ères et matériaux de toutes sortes. Avant de vous présenter 

à l’Écocentre, vous pouvez consulter la liste des ma3ères acceptées et refusées sur notre site 

Internet ou vous procurer un dépliant au bureau municipal.  Nous vous rappelons que ce ser-

vice est gratuit et réservé aux citoyens de la municipalité. Une pièce d’iden3té sera exigée 

pour accéder au site. 

N’oubliez pas que vous pouvez apporter vos piles usagées ainsi que vos cartouches d’encre 

d’imprimante au bureau municipal tout au long de l’année.  

 

 

 
Catherine Fortier, Géographe M. Sc. Env.  

Inspectrice en environnement  
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Procédure pour dépôt de projets pour l’année 2019 

Vous avez une idée de projet et souhaiteriez obtenir l'aide financière de la Municipalité pour 

concré3ser sa réalisa3on? 

 

Connaissez-vous le Fonds de développement durable de la municipalité de Saint-Mathieu-du-

Parc? 

 

Ce fonds, en lien avec le Plan de développement durable et le Plan stratégique de développe-

ment de la Municipalité, a été créé afin d’apporter un sou3en financier aux entreprises, orga-

nismes ou associa3ons qui désirent inves3r dans un projet sur le territoire de Saint-Mathieu-

du-Parc. 

 

Voici les informa3ons que vous devez savoir : 

• Les organisa3ons situées à l'extérieur de Saint-Mathieu-du-Parc sont aussi admis-

sibles à ceLe aide financière, à condi3on que les projets soumis soient réalisés sur 

le territoire de la Municipalité et que les retombées de ceux-ci profitent à la com-

munauté mathieusaintoise. 

• Les projets soumis doivent bien sûr tenir compte du concept de développement 

durable, c’est-à-dire, avoir un aspect économique, environnemental et social. 

• L'aide financière accordée par la Municipalité correspond à 30% du montant total 

du projet jusqu'à concurrence de 5 000$. 

• Il n'y a aucune date limite pour soumeLre une demande d’aide financière. 

 

Vous trouverez toutes les informa3ons dont vous avez besoin dans le Guide d'accompagne-

ment 2019.  

Lorsque vous êtes prêts à déposer une demande, vous devez remplir le Formulaire de de-

mande d'aide financière 2019 et fournir les documents demandés.  

 

Vous pouvez envoyer le formulaire par courriel ou encore le déposer au bureau municipal. 

 

Le formulaire ainsi que le guide sont disponibles sur le site Internet de la Municipalité: 

www.saint-mathieu-du-parc.ca (documenta3on / environnement). 

 

Pour toute informa3on, veuillez contacter Madame Catherine For3er:  

819-299-3830, poste 3046, environnement@saint-mathieu-du-parc.ca. 

Catherine Fortier, Géographe M. Sc. Env.  

Inspectrice en environnement  

Fonds de développement durable 
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VIE COMMUNAUTAIRE 

Oyez, oyez, ar5stes en arts visuels ! 

Vous êtes ar3stes et vous aimeriez exposer vos 
œuvres à La pe�te Place des Arts  

1781 chemin Principal, Saint-Mathieu-du-Parc  

entre juin 2019 et mai 2020. Contacter Suzanne GuillemeLe à l’adresse courriel 
suivante: lape3teplacedesarts@gmail.com. 

Les denrées  Dès leur récep3on, les épiciers s’y aLachent vite, à voir les prix demandés! 
 
Les dents  Dernière barricade, du moins virtuellement, contre la malbouffe.  
 
Les centres d’achat  Grands terrains de sta3onnement devant de pe3tes bou3ques. 
 
La grâce  Un instantané de la beauté baignant dans une pureté à jamais épurée. 
 
Les moteurs  Sont partout dans le coup; exigent toute une vie pour en défrayer les coûts. 
 
Les cornichons  Se nichent serrés dans un pot; d’autres se baladent dans les rues. 
 
Le cinéma américain  Fait d’étranges produc3ons, à par3r de beaux films étrangers. 
 
Les poulets  Élevés aux hormones afin d’aLerrir plus vite dans nos assieLes. 
 
Les théâtres d’été  De qui, les théâtres divers, envient les foules qui y accourent. 
 
La démarche  Importe plus que la victoire, sauf quand celle-ci se pointe au dernier droit. 
 
La pros5tu5on  Les proxénètes la sou3ennent à goussets ouverts et à guichets fermés. 
 
Les dangers  Le plus aliénant consiste à tenter toujours et absolument… de les éviter. 
 
La contesta5on  Chaque généra3on a à vivre la sienne et à contenir celles qui suivront. 
 
Les dinosaures  Configurent encore dans notre esprit, tellement imposants, ils furent.  
 
Les manies  Celles des autres nous exaspèrent; les nôtres passeraient inaperçues? 
                                                                                                 

CES MOTS  M’ONT DIT…  

Émile Simard, 

Résident du lac Bellemare  
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En juin 2017, à la sor3e de l’exposi3on, de nombreux visiteurs 

ont écrit un commentaire semblable à celui-ci :  

« Je n’imaginais pas autant de talents à Saint-Mathieu.» 

 

La preuve est faite, nous le savons maintenant, Saint-Mathieu-

du-Parc foisonne de talents ! De nombreux créateurs résidents 

de notre village relèvent le défi une deuxième fois pour l’exposi-

3on de juin 2019. D’ici là, elles et ils peaufinent leurs œuvres, en créent de nouvelles, sélec-

3onnent les plus intéressantes et vous étonneront encore par leur créa3vité, leur art, leur pas-

sion.  

La période de préinscrip3on est maintenant terminée et nous confirmons que la qualité et la 

diversité seront encore au rendez-vous. Vous reconnaîtrez certains des créateurs et vous en 

découvrirez aussi de nouveaux. Dans les prochains mois, tentez de découvrir qui sera du 

groupe des exposants. Vos amis ? Votre voisine ? Qui sait ? 

La pe3te Place des Arts, au 1781 chemin Principal, accueillera l’exposi3on. C’est le début de la 

programma3on annuelle de ce nouveau lieu culturel. Quel commencement ! une ac3vité par 

et pour les gens de Saint-Mathieu-du-Parc.  

 

Comme pour la 1re édi3on, 

le 3rage d’une courtepointe, 

fabriquée par des bénévoles 

aux mains habiles, nous ai-

dera à financer l’événement. 

Soyez aLen3fs, la vente de 

billets débutera à la mi-avril 

au coût de 2$ le billet.    

Et nous sommes à la re-

cherche d’une idée de projet 

ar3s3que collec3f qui pour-

rait être amorcé un ou deux mois avant l’événement, qui ferait par3ciper le plus grand 

nombre de personnes, volontaires bien sûr, et faire par3e de l’exposi3on. Si vous avez une 

idée, faites-nous en part, nous aimerions ajouter ce volet à Saint-Mathieu s’expose, 2e édi3on. 

 

L’équipe du c.a. d’Ini�a�ves 1-2-3-4 

Noémie Côté, Céline L’Heureux, France Gravel Faucher, Suzanne Guilleme4e 

lape�teplacedesarts@gmail.com 

Saint-Mathieu s’expose, 2e édi5on, se prépare ! 
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Vélo à roues surdimension-

nées, communément appelé 

« fatbike ». Dans ce cas-ci, je 

trouve que la langue anglaise 

a le tour de nommer les ob-

jets de manière plus dyna-

mique, qui convient bien à 

l’ac3on. Qui vient faire du « 

fatbike » ? ll me semble que 

je suis déjà en piste, je me 

prends pour une athlète et je fonce à vive allure dans les sen3ers accidentés… Mais si je vais 

en « vélo à roues surdimensionnées », tout s’alourdit, se ralen3t, s’appesan3t. Alors, allons 

faire du «fatbike » ! 

 

C’est dans les pistes du Mont SM, tout près de chez nous au secteur de la Montagne, que 

vous pouvez pra3quer ce sport et d’autres comme le ski de montagne (le remonte-pente, 

c’est vous), la raqueLe, le vélo de montagne et la course en sen3er selon la saison. En tout, 

25 kilomètres de pistes avec des idées de développement qui visent à doubler ce nombre. 

Mais déjà, vous pourrez vous amuser en empruntant les 15 kilomètres pour le « fatbike », les 

6 kilomètres mul3-sports (raqueLe et course à pied) et les 4 pistes pour le ski de montagne. 

 
Les pistes sont ouvertes 7 jours sur 7 (si la température est de vot’bord) de jour comme de 
soir et une borne de péage vous permet de régler les frais d’u3lisa3on, car le chalet n’est pas 

ouvert tous les jours. Tous ces détails 
sont d’ailleurs fournis très clairement sur 
leur site Internet www.montsm.com. 
 
Leurs vélos à roues surdimensionnées de 

marque Moose, au design québécois, ont 

des roues qui mesurent 4,8 po pour une 

meilleure portée (ça peut varier entre 3,8 

po et 5,5 po) et leur poids se situe entre 

30 et 35 livres. En loca3on, Mont SM 

offre une vingtaine de ces vélos, trente 

vélos de montagne et hybrides, des pai-
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raqueLes, des lampes frontales, des casques… Et si vous êtes adeptes de bicycleLe en mon-

tagne mais moins fervents des montées, quelques vélos électriques sont prévus pour complé-

ter leur parc de véhicules à deux roues. On peut aimer la nature et respecter ses capacités à 

l’effort ! 

 

Ce projet en développement, qui a vu le jour en 2016, est piloté par Mar3n Rompré et plu-

sieurs membres de la famille de Jean-Noël Hallé, résident de ce secteur et ancien employé de 

l’ancienne sta3on de ski. Tous ces gens ont un aLachement à la montagne et meLent l’épaule 

à la roue pour en faire un lieu dynamique, accueillant et chaleureux, aidés par les employés 

saisonniers et par de nombreux bénévoles. Ils sont fiers, entre autres, d’avoir développé une 

technique par3culière pour rendre les sen3ers de « fatbike » pra3cables, sur fond dur. 

Comme le dit Mar3n Rompré : « Nous sommes en appren3ssage. Il nous faut apprendre à gé-

rer les condi3ons de température, la ges3on des événements, la logis3que de loca3on et de 

vente… » Ils ont donc choisi d’avancer lentement, mais sûrement en s’appuyant sur leurs réus-

sites, sur la réponse de leurs clients, sans perdre de vue leur vision à moyen et long terme : 

développer un lieu récréa3f familial offrant ac3vités spor3ves, hébergement et restaura3on. 

 

Peut-être avez-vous par3cipé au Fat Fest le 23 février dernier ou à leur dernière Sor�e de nuit 

le 12 février, deux événements qui font bien des heureux parmi la communauté de cyclistes. 

Sinon, surveillez leur site Internet et leur page Facebook. D’autres événements sont à venir et 

leurs pistes sont ouvertes tous les jours. Amusez-vous ! 

Suzanne Guilleme4e 

Résidente 
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PROGRAMMATION – HIVER 2019 
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En pleine saison de la motoneige, le Centre de service MRC-Louiseville de 

la Sûreté du Québec désire rappeler quelques conseils de sécurité et la 

règlementa3on en vigueur pour les adeptes de ceLe ac3vité. 

 

Conseils de sécurité  
• Vous êtes dans l’obliga3on de céder le droit de passage au croise    
 ment de sen3er. 

• Respectez la signalisa3on et garder la droite en tout temps. 

• Circulez sur les sen3ers balisés et éviter les plans d’eau : l’état de la 
 glace à certains endroits peut représenter un risque important pour 

les personnes qui s’aventurent hors des sen3ers. 

• Évitez de par3r seul en randonnée et toujours aver3r un proche de l’i3néraire prévu. 

• Abstenez-vous de consommer de l’alcool ou de la drogue. 
Vérifiez l’état des sen3ers tout au long de la saison via le site Internet de la FCMQ (www.fcmq.qc.ca), 
leur page Facebook ou leur applica3on mobile i Motoneige. 
 

Rappel de la réglementa5on 
• La circula3on en motoneige est interdite sur les chemins publics sauf en cas d’excep3on, notam
 ment aux endroits prévus par une signalisa3on. 

• La limite de vitesse maximale en sen3er est de 70 km/h et il faut ajuster votre vitesse en fonc3on 
 des condi3ons météo et des sen3ers. 
Les motoneigistes sont soumis aux mêmes lois que les automobilistes en ce qui concerne la capacité de 
conduite affaiblie par la drogue, l’alcool ou une combinaison des deux. 
 

La sécurité : notre priorité et une responsabilité collec5ve 
Il y a plus de 90 000 amateurs de ce sport qui sillonnent le réseau québécois de 33 000 km de   

sen3ers interconnectés. La pérennité de l'ac3vité passe avant tout par la sécurité des usagers et pour 

ce faire, chacun est responsable de sa conduite.  

La mission de la SQ consiste au main3en de la paix et de l'ordre public, à la préserva3on de la vie, de la 

sécurité et des droits fondamentaux des personnes, ainsi qu'à la protec3on de leurs biens. Avec la col-

labora3on des citoyens en adoptant une bonne conduite et par la dénoncia3on des comportements 

déviants, nous travaillons ensemble à avoir des sen3ers sécuritaires. 

 

 

Annie Thibodeau, sergente 

Coordonnatrice locale en police communautaire 

Centre de service MRC-Louiseville 

819 379-7669 

www.sq.gouv.qc.ca 

 

Sécurité en motoneige 
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Le deux décembre dernier, revenait notre 

Guignolée. 

 

Nous pouvons dire notre Guignolée, car l’ar-

gent amassé sert à aider les personnes dé-

munies de notre communauté. 

 

Nous voudrions remercier notre municipalité 

pour le prêt du centre communautaire, ma-

dame Josée Magny et les conseillers qui 

étaient présents lors de ceLe journée.  Merci 

également à la FADOQ et à l’épicerie A. Lan-

glois. 

 

Un grand merci à tous les bénévoles qui ont 

répondu à notre appel ainsi qu’à tous ceux 

et celles qui, de près ou de loin, ont contri-

bué au succès de ceLe ac3vité.   

 

Nos meilleurs vœux pour la Nouvelle Année!  

Anita, Fernande, Louise, Laurier, Hélène 

VIE COMMUNAUTAIRE 

Distribu5on alimentaire / Moisson Mauricie-Centre du Québec 

Les distribu3ons se font au centre communautaire un jeudi sur deux selon l’horaire suivant. 
Nous tenons à remercier les bénévoles qui ont à cœur de meLre fin à la faim.  

 
             
             

Jeudi 10h 

 
 
 
 

Pour vérifier si vous êtes admissible à la distribu3on alimentaire veuillez contacter Sylvie 
Desaulniers au: 819-299-3830 poste 3035  
ou par courriel à: taxa3on@saint-mathieu-du-parc.ca 

07 mars 2019 

21 mars 2019 

04 avril 2019 

18 avril 2019 

02 mai 2019 

16 mai 2019 

30 mai 2019 
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LE CLUB PLEIN AIR LE HUARD  

SAISON EXCEPTIONNELLE POUR LES SKIEURS QUI SILLONNENT  

LES SENTIERS DU HUARD! 

 

Pour les bénévoles du Club plein air Le Huard, la saison 2018-2019 s’avère un peu par3culière. En effet, 

en novembre dernier, après avoir terminé la prépara3on des pistes et au moment où nous é3ons enfin 

prêts à les tracer, la fameuse tempête s’est pointée le bout du nez et a occasionné de nombreux dégâts 

sur son passage. C’est donc avec beaucoup d’ardeur que l’on s’est remis à la tâche et, grâce à une aide 

financière importante de la part de la Municipalité, tout a été neLoyé en un temps record, permeLant 

de débuter la saison très tôt en décembre. Depuis ce temps, les condi3ons sont presque parfaites à 

chaque jour. D’ailleurs, vous avez été nombreux à bénéficier du service que nous vous offrons. Une cin-

quantaine de familles ont acheté leur carte de membre (toujours en vente à l’Épicerie Langlois) et plu-

sieurs skieurs occasionnels ont également profité des sen3ers. 

Auparavant, deux parcours étaient offerts aux amateurs de ski de fond. CeLe année, un troisième s’est 

ajouté du côté du lac Magnan. Vous pouvez savoir maintenant les distances que vous parcourez en vi-

sualisant la carte des pistes qui se retrouve aux trois entrées. Toutes les affiches sont une commandite 

de Caméléon Solu3ons Intégrées. Nous remercions grandement monsieur Claude Villemure pour son 

appui au Club de Plein-air le Huard. 

 

Sans l’aide financière de certains partenaires et sans l’implica3on de certaines personnes qui aident au 

bon fonc3onnement de ce service, il serait impossible d’avoir de belles pistes de ski de fond à proximité 

de chez-nous. 

 

Nous disons donc UN GROS MERCI à nos collaborateurs : 

→ Âge d’Or de Saint-Mathieu-du-Parc 

→ Aménagement Paysagiste Plus 

→ APLGBMA (Associa3on pour la protec3on des lacs Goulet, Brûlé, Magnan et des Amoureux) 

→ Auberge St-Mathieu-du-Lac 

→ Caisse Desjardins du Centre-de-la-Mauricie 

→ Caméléon Solu3ons Intégrées 

→ Épicerie Langlois 

→ Le Manoir de L’alimenta3on (Corriveau) 

→ Le Trou du Diable 

→ Le Yé3 de Shawinigan 

→ Municipalité de Saint-Mathieu-du-Parc 

 

Enfin, un merci spécial à Normand Lalonde, l’un de nos bénévoles qui, à l’automne, a été le leader dans 

le travail de prépara3on des sen3ers et  qui, maintenant, s’occupe de tracer merveilleusement bien les 

pistes. Il n’y a pas de mots pour lui exprimer toute notre reconnaissance. 

Bonne fin de saison à tous!     

             Les bénévoles du CLUB PLEIN AIR LE HUARD 
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Bien planifier pour arriver à bon port 

L’important programme d’inves3ssement dont Parcs Canada bénéficie depuis quelques années se terminera en 

2019. Au Parc na3onal de la Mauricie, nous finaliserons entre autres la réfec3on de la por3on de la route Pro-

menade située entre les pique-niques de l’Esker et Wapizagonke. 

 

Pendant toute la saison, les deux entrées (Saint-Mathieu-du-Parc et Saint-Jean-des-Piles) seront ouvertes. Par 

contre, comme la route ne pourra être traversée d’un côté à l’autre, les visiteurs devront bien planifier leur vi-

site afin d’emprunter la bonne entrée selon leur des3na3on. 

 

Accessibles via l’entrée Saint-Mathieu-du-Parc : 

Camping Mistagance et camping de groupe La Clairière 

Pique-niques Shewenegan et Esker 

Sen3ers des Cascades, des Falaises, Ruisseau-Brodeur et de la Tourbière 

Les sites de canot-camping 1 à 6 du lac Wapizagonke 

 

Accessibles via l’entrée Saint-Jean-des-Piles : 

Campings de la Rivière-à-la-Pêche et Wapizagonke 

Pique-niques du Lac-Édouard, Lac-Bouchard et Wapizagonke 

Ensemble des lacs et sen3ers situés entre l’entrée Saint-Jean-des-Piles et le pique-nique Wapizagonke, in-

cluant le belvédère Le Passage et les chutes Waber 

Tous les sites de canot-camping, à l’excep3on des sites 1 à 6 du lac Wapizagonke. 

Tirage au sort pour la pêche récréa3ve (aucun 3rage à Saint-Mathieu en 2019) 

 

Sachez que les travaux sur la route Promenade ont déjà repris et que les travailleurs circulent par l’entrée de 

Saint-Mathieu-du-Parc. Du lundi au vendredi, des véhicules lourds circulent et il est important de redoubler de 

prudence. 

 

 

 

 

 

Pour plus de détails concernant les travaux 

prévus en 2019 : www.parcscanada.gc.ca/

mauricie. 
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La disposi3on sur la neige de vos cendres sur 
les chemins de contour des lacs n'est pas une 
bonne idée du tout, car les cendres présen-
tent de très fortes concentra3ons en phos-
phore, un des éléments qu'il faut à tout prix 
éviter de déverser dans le lac. 
 
Lors de la fonte printanière ou lors de pluies 
hivernales, ces cendres vont aLeindre le lac 
et s3muler au cours de l’été la produc3on 
d'algues, ce qui 
n'est pas dési-
rable pour nos 
lacs. Gardez vos 
cendres dans un 
endroit approprié 
au cours de l’hi-
ver, et u3lisez-les 
comme engrais 
pour vos plantes, 
arbres, arbustes, 
etc. 
 
N’ayez crainte, lorsque les cendres sont ré-
pandues sur des sols dégelés ou même en-
fouis dans les sols, ceux-ci adsorbent facile-
ment le phosphore en raison de leurs fortes 
teneurs en fer et en aluminium, deux liants 
chimiques puissants pour le phosphore. 
 
Elles peuvent être aussi d’une grande aide 
pour nos forêts. L’ostéoporose n’est pas seu-
lement un problème pour les gens: les forêts 
et les lacs dépourvus de calcium souffrent 
également d’os fragiles. Les espèces aqua-
3ques, y compris les écrevisses et le minus-
cule plancton Daphnia, disparaissent quand 
elles manquent de calcium pour construire 
leurs coquilles. La conséquence pour la forêt 
est, entre autres, que les érables dépourvus 
de calcium sont plus suscep3bles de se briser 
lors de tempêtes. 

 
Des chercheurs de la région de Muskoka en 
Ontario affirment que les cendres de votre 
poêle à bois pourraient remédier à ces ca-
rences. L’idée est de prendre les cendres, qui 
con3ennent environ 30% de calcium, et de 
commencer à les saupoudrer dans les éra-
blières de la région, ce qui pourrait améliorer 
la santé des érables (entraînant éventuelle-
ment plus de sève et encore plus de sirop 
d'érable) et augmenter les niveaux de cal-
cium dans les lacs via les écoulements souter-
rains. 
 
Les sols acides et minces du Bouclier cana-
dien sont pauvres en calcium et leurs faibles 
réserves naturelles ont vite été épuisées par 
les pluies acides et l’exploita3on fores3ère. 
 
Les propriétaires de chalets et de résidences 

autour des lacs peuvent donc contribuer à 

améliorer ceLe probléma3que en éparpillant 

leurs cendres autour des érables ou autres 

feuillus dans les zones boisées, loin de l'eau. 

Alors, cet hiver, pensez à bien réu3liser vos 

cendres en les dispersant aux bons endroits 

et au bon moment ! 

 

Pierre Bertrand, conseiller municipal 

NOS LACS ET LA CENDRE DE BOIS 
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La vie est belle à la Maison La Tradi3on!  

Le printemps arrive à grand pas et nous avons hâte de vous revoir dans notre belle maison. 

Pour la prochaine année, nous vous réservons beaucoup d’ac3vités intéressantes et bien des 

surprises. Suivez notre page Facebook.com/voixfemmestradi5on, écrivez-nous à l’adresse 

maisonlatradi5on@gmail.com ou contactez-nous au 819 532-2641; c’est toujours un plaisir 

d’avoir de vos nouvelles et de répondre à vos ques3ons. 

 

Vendredi le 15 mars, venez souligner avec nous la « Journée des femmes ». Une belle soirée 

sous le thème « Femmes choyées, homme comblé ». À compter de 17 heures 30, souper, soi-

rée dansante et nombreux prix de présence. Voilà le programme que nous vous proposons. 

Procurez-vous vos billets au 1210 Chemin Principal à Saint-Mathieu-du-Parc. Vous pouvez aus-

si les réserver en communiquant avec nous au 819 532-2641. 

Avez-vous votre nouvelle carte de membre? La période de renouvellement est commencée 

depuis le 1er février. Rappelez-vous, des 3ssus, des laines, des fils à 2,00 $ la livre grâce à votre 

nouvelle carte de membre. 

 

En aLendant le retour des journées « Portes ouvertes », venez magasiner des 3ssus, à pe3ts 

prix, qui sont exposés à l’intérieur de la maison. Que vous soyez membre ou non, vous pourrez 

profiter de belles aubaines et d’un vaste choix. 

 

Groupe Voix de femmes fêtera bientôt son 30e anniversaire d’implica3on dans le milieu et 

Maison La Tradi3on aura 20 ans. Vous serez invités à souligner ces évènements dans le cadre 

d’ac3vités passionnantes qui se dérouleront dans une ambiance fes3ve.  

 

Notez que le groupe des « Jardiniers de familles » reprendra ses ac3vités prochainement avec 

le retour des beaux jours. 

 

En tout temps, vous pouvez consulter notre page « Facebook.com/voixfemmestradi3on » En 

cliquant sur « aimer la page », vous nous aiderez à faire connaître davantage Maison la Tradi-

3on auprès de la popula3on. Merci à l’avance pour votre sou3en à notre organisme! 

 

Suzanne Amiot 

Responsable des communica3ons 

Téléphone : 819 532-2641  

Maison La Tradi5on de Saint-Mathieu-du-Parc 
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FADOQ de Saint-Mathieu-du-Parc 

Ouvroir La Maisonnée 

La Maisonnée, 1791 chemin  Principal  G0X 1N0 

Cell: 819 247-6499  Courriel : lamaisonneesm@gmail.com 

 
Nous sommes heureux de la par3cipa3on de nos membres au repas des Fêtes du dimanche 25 
novembre dernier.  Au moment où nous écrivons ce texte pour le Reflet municipal (fin janvier) 
nous sommes dans les prépara3fs de notre fête de la Saint Valen3n. C’est un buffet que l’épi-
cerie Langlois nous prépare pour ceLe occasion. Nous tenons à encourager les gens du milieu.       
                                            

Les élec3ons pour le C.A. pour l’année 2019-2020 auront lieu début mai. Chaque membre sera 
avisé par téléphone ou courriel. 
 
Michel Drolet, président  
 
BASEBALL POCHE 
Notre ac3vité de baseball poche est très appréciée par nos aîné(e)s et contribue à les rendre 
ac3fs. C’est donc un rendez-vous tous les vendredis à 13h30 au Centre communautaire.  
La saison se terminera  le 17 mai 2019   
 
Normand Déziel, responsable 819 532-2663 

 

 

Nous terminons notre saison hivernale le samedi 6 avril de 9h15 à 11h45. 
La Maisonnée  sera fermée les samedis 13 et 20 avril (changement de saison et Pâques). 
Horaire  printemps/été : tous les samedis du 27 avril  au 7 septembre 2019  de 9h00 à 11h45. 
Le garage ouvrira quand la température le permeLra.  
Les dons  sont toujours appréciés pour les besoins de la communauté.  
Gros merci à nos donateurs et donatrices ainsi qu’à nos indispensables bénévoles. 
 
N.B. : Nous apprécions lorsque les ar5cles sont en bon état. 
 
Nous n’acceptons pas les gros électro-ménagers (manque d’espace) de même que les ma3ères 
dangereuses (produits chimiques, huile, peinture, baLeries, etc…). La Maisonnée n’est pas un  
dépôt pour les SERPUARIENS. Merci de votre collabora3on. 
 
Clémence Héroux, responsable 
 
 
Pensée du trimestre :   
Une personne qui n’a jamais commis d’erreurs n’a jamais tenté d’innover (Albert Einstein)                                    



Vous avez des commentaires ou des sugges3ons au sujet du Reflet, nous sommes intéressés 

à les connaître. Votre par3cipa3on est la bienvenue. Si vous désirez par3ciper bénévolement 

à un comité du journal le Reflet ou si vous avez de belles photographies prises à Saint-

Mathieu en format portrait, vous pouvez les faire parvenir par courriel à :  

taxa3on@saint-mathieu-du-parc.ca 

ou déposez-les au bureau municipal :  561, chemin Déziel 

 

Prochaine date de tombée pour les ar5cles dans le Reflet de juin 2019:  vendredi 3 mai 

2019 

 

CeNe année, il n’y aura que 3 paru5ons du reflet municipal: 

mars, juin et septembre.  
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PUBLICITÉ 

Abris d’auto temporaires 
 

Veuillez prendre note que la période autorisée à 

Saint-Mathieu-du-Parc pour les abris d’auto tem-

poraires est du 1er octobre d'une année au 30 

avril de l'année suivante. Donc, pour ne pas être 

en infrac3on à la réglementa3on municipale, assurez-vous d’avoir démonté votre abri avant le 

30 avril 2019. N’oubliez pas que la toile ainsi que la structure de votre abri doivent être enle-

vées et démontées.  



27 

PUBLICITÉ 



PUBLICITÉ 


